
  

DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES GOLLEGTIMTES LOCALES 
BUREAU DE L'URBANISME, 
OË L'ENVIRONNEMENT 
ET DE LA CULTURE 

__— 

    

PREFECTURE DES ARDENNES 

ARRÈTE N°4326 

CONCERNANT LES ACTIVITES EXERCRES PAR LA SOCIETE 
SCHULMAN PLASTICS à GIVET, 

raute de Ban Secours 

Le Préfet des Ardennes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VE le loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au ré 
Eaux er à la utie contre teur pallurion, 
VE Re foi nt 26-663 du 19 juillet 1976 relarive aux isntadlotions classées sur Ja 
protection de l'environement, 
VL Ie loï n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 
VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application des lois 
susvisées, 
VU le décret modifié 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des Prétèns ex à 
l'action des services et organismes publics de l'Etal dans les département. 
VU le décret 92-604 du ler juillet 1992 portant charte de la déconcentrarion. 
VE l'arrêté ministériel du lec mars 1995 relatif aux prélèvements & à là 
consommation d'eau ainsi qu'aux réjets de touté nature dés insralations cr2ssées 
pour k protection de l'environnement soumises à autorisation, 
VE la demande d'autorisation introduite par Ia société SCHULMAN PLASTICS 
VU les conclusions de l'enquête publique qui s'est déroulée du 17 octobre au !7 
navembre 199. 
VU les avis émis par les Chefs de Service er les conseils municipaux cancernes, 
VU les propositions de l'inspecteur des Imstallations Classées pour la Protection de 
l'Environnement en date du 5 janvier 1995, 
VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 2: 
1995. 
VU l'arrêté préfectoral du 15 février 1995 proragéanr jusqu'a 23 avril 1995 
pérmetant au préfe dé statuer sur cette affaire, 
VU la letre référencée JANS 95/206 du 28 février 1993 adressée au Directeur 
Général de là Société SCHULMAN PLASTICS portant à sa connaissance le projet 
d'arcèté préfectoral statuant sur cette affaire, 

né et à la répartition des 

  

  

  

        

ec 

délai 

ARRETE 

"REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Eden Égalté Frucrmié



TITRE 3 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 1, - CHAMP D'APPLICATION 

  

Les dispositions du présent arrëté s'appliquent aux installations 
exploitées par le directeur de l'usine SCHULMAN FLASTICS dans 
l'enceinte de son établissement situé Route de Bon Secours à 
GIVET. 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à 
toutes les installations exploitées dans l'établissement par le 
pétitionnaire, qu'elles relèvent où non de la nomenclature des 
Installations Classées. 

La mise en application, à leur date d'effet, des prescriptions 
du présent arrêté, entraîne l'abrogation de toutes les 
dispositions antérieures, différentes où similaires, ayant le 
même objet. 

ARTICLE 2 - AUTORISATION D'EXPLOITER - AUTORISATION DE REJET 

AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation ‘d'exploiter vise les Installations Classées 
exploitées dans l'établissement, répertoriées dans le tableau 

  

  

  

  

  

        

suivant : 

Désignation des activités Rubrique | Régime | Caractéristiques 

Dépôt de noir de carbone de 500 t 1520-1 A 500 + 

Broyage, criblage, mélange, ensachage de tous | 2260-1 À 2800 Kw 
produits organiques naturels, puissance installée 
> à 200 Kw 

Broyage, criblage, mélange, ensachage de produits | 2515-1 A 2800 Kw 
minéraux, puissance installée > à 200 Kw 

Emploi ou réemploi de matières plastiques > 10 4 | 2661-1 a A 120 tj 

Stockage de matières plastiques, capacité > 200 m° | 2662-2 a A 9000 m°     
 



  

Désignation des activités Rubrique. | Régime | Caractéristiques 
  

  

          

Dépôt de gaz combustible liquéfié stockage de | 21151 D 20 m° 
propane de 20 m° 

Installation de compression puissance installée de | 361 B D 110 Kw 110 Kw 

installation de combustion 153 bis NC 0,75 Mw 
  

  

A : AUTORISATION - D : DÉCLARATION - NC : NON CLASSABLE 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration poux les Installations Classées relevant du régime de la déclaration mentionnées dans le tableau ci-dessus. 

AUTORISATION DE REJET 

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans le milieu récépteur au titre de la police des eaux. 
Il ne dispense pas l'exploitant d'obtenir du service gestionnaire, une autorisation d'occupation temporaire du Domaine Public pour ses ouvrages de rejet. 

ARTICLE 3 - CONFORMITE AUX PLANS-ET DONNEES TECHNIQUES 
Les installations et Leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrété. 

BREICLE 4 - ACCHDENY — INCIDENT 

4.1 - Il est rappelé que par application des dispositions de L'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, tout accident où incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article ler de la Loi du 19 juillet 1976 doit étre déclaré dans les plus brefs délais à l'fnspecteur des Installations Classées. 

4.2 - Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où à eu lieu l'accident ou l'incident tant que L'Inspecteur des Installations Classées n'en ä, pas donné l'autorisation, et, le cas échéant, tant que l'autorité judiciaire n'a pas donné son accord. 

 



  

4.3 - L'exploitant fournira à l'Inspecteur des Installations Classées, 

4. 4 

Sous quinze jours, un rapport sur les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne se reproduise, 
Lorsque l'accident ou l'incident est de nature à provoquer directement où indirectement ne pollution du ruissean de Tienne et du ruisseau de Mon Idée, l'exploitant doit également en faire immédiatement la déclaration au Service chargé de la Police des Eaux. 11 lui adressera ensuite le rapport cité à l'article 4.3. 

BRTICLE 5 - CONTROLES ET ANALYSES 

5.1 - CONTROLES SPECIFIQUES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrété, l'inspecteur des Installations Classées pourra demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements 
et des analyses soient effectués à l'émission ou dans L'environnement, par un organisme dont Le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la 
réglementation sur les installations classées. 

Le Chef du Service chargé de la Police des Eaux pourra, dans Les nêmes conditions, demander que des prélèvements et des analyses soient effectués sur les rejets liquides el dans le milieu récepteur. 

Les frais occasionnés par ces études seront supportés par 1'exploitant, 

5.2 - ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans Le présent arrété seront conservés respectivement. durant un an, deux ans.et cinq ans à la disposition de l'Enspecteur des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies où synthèses de ces documents lui soient adressées. 

Le Service chargé de La Police des Eaux pourra également demander que ces copies et ces synthèses lui soient transmises, dans le cas où Les documents correspondants se rapportent à des rejets d'eaux. 

BRTICLE 6 - MODIFICATION - ABANDON DE L'EXPLOITATION 

MODIFICANION 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation et 
de nature à entraîner un changement notable des éléments des 
dossiers de demande d'autorisation devra être portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
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d'appréciation en application de l'article 20 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977. 

ABANDON 

Si l'exploitation de l'établissement vient à être abandonnée, l'exploitant devra remettre Le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de 1a loi du 19 juillet 1976 {article 34 du décret précité}. 

En particulier 

11 évacuera tous déchets résiduels entreposés sur Le site vers une décharge où un centre autorisé, 

= Ï1 brocédera au nettoyage des aires de stockage, des cuves de stockage, des cuvettes de rétention ét des installations en général, et fera procéder au traitement des déchets récupérés. 
be plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements où des bâtiments restant sur le site 

= il démolira les installations appelées à ne pas resservir et évacuera les déblais résiduels 
—. id entretiendra les autres jusqu'à ce qu'elles soient réutilisées. 

Dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité, ces dispositions seront précisées où complétées s'il apparaît que subsistent des risques ou dés inconvénients pour l'environnement . 

ARTICLE 7 - BRUITS ET VJBRATIONS 

7.1 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour que les installätions soient construites, équipées et exploitées de façon telle que leur fonctionnement ne puisse être à L'origine de #bruits où de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du voisinage où de constituer une gêne pour sa tranquillité. 
Les prescriptions de l'arrêté ministérie) du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens et les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques sont applicables à l'établissement. 

7.2 - Les véhicules de transport, les matériels de manvtention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier seront d'un type homologué au titre du décret du 18 avril 1969,



7.3 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, .,.!) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé au signalement d'incidents graves où d'accidents. 
7.4 - Les niveaux acoustiques ne devront pas excéder, du fait de 1'établissement, les seuils fixés dans le tableau ci-dessous + 
  

  

  

  

NIVEAUX ADMISSIBLES en dB (A) 

EMPLACEMENT Jours ouvrables Jours ouvrables Nuit de ma on | de Ra et de 20H à À Je 2 à 6H 
: En limite de 

propriété 65 60 55             

7.5 - Les machines susceptibles d'incommoder Le voisinage par des trépidations seront isolées du sol ou des structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

ARTICLE 6 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATHOSPHERIQUE 

8.1 - PRINCIPES GENERAUX 

8.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour éviter l'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières où de gaz en quantités susceptibles d'incomnoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. 

8.1.2 - Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse étre incommodé ni par la dispersion des poussières, ni par des émanations nuisibles où génantes. 

8.1.3 - Ia forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, 
notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la 
diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des 
installations. 

11 est notamment interdit d'installer des chapeaux ou des 
dispositifs équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des 
cheminées sauf lorsque celles-ci n'ont qu'un rôle d'aération. 

Tout éventuel dispositif de récupération des eaux pluviales à 
l'intérieur de la cheminée devra être conçu de Façon à ce qu'il 
ne s'oppose pas à l'émission ascensionnelle des gaz,



8.2 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages centre une surpression interne, devront étre tels que cet objectif soit satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

8.3 - EMISSIONS DE POUSSIERES 

  

8.3.1 - Les cheminées émettant des poussières fines seront SJ construites et exploitées conformément aux dispositions de l'instruction ministérielle du 13 août 1971. Pour permettre les contrôles pondéraux, des dispositifs obturables et commodément. accessibles devront être prévus conformément à la norme - NE X 44052. 

8.3.2 - Les effluents gazeux canslisés ne devront pas contenir Plus de 30 mg/Mn de poussières à leur rejet à l'atmosphère. 
8.3.3 - Les dispositions nécessaires seront prises pour limiter les émissions particulaires diffuses. 
Celles-ci devront être soit captées et dirigées vers un où plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à la source par capotage où aspersion des points d'émission où par ün procédé d'efficacité équivalente. 

  

8.3.4 - La conception et la fréquence d'entretien des installations devront permettre d'éviter les accummlations de poussières sur les strictures et dans les alentours. 
8.4 - EMISSIONS D'OPEURS ET DE VESICULES 

8.4.1 - Les dispositifs prévus à l'article 8.3.1 en vue de permettre la réalisation de prélèvements seront installés dans les mêmes conditions sur les cheminées rejetant des gaz odorants où des gaz chargés de vésicules. 
8.4.2 - Si des rejets provoquent de manière persistante une gêne pour le voisinage, l'installation d'un dispositif efficace de Éraitement pourra être imposée par L'Inspecteur des Installations Classées, 

8.5 - REGISTRE 

L'exploitant notera sur un registre 

=. les incidents de fonctionnement des dispositifs de dépoussiérage ou de traitement des rejets gazeux polluants, 
- les dispositions prises pour ÿ remédier,



= les résultats des mesures et contrôles continus ou périodiques de la qualité des rejets auxquels il est. procédé. 

ARTICLE 9 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 
9.1 - PRELEVEMENTS D'EAU 

2.1.1 - L'exploitant devre rechercher par tons les moyens économiquement acceptables à diminuer au maximum La consommation d'eau de l'établissement. 

    

En particulier l'utilisation d'eaux souterraines pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des . emplois domestiques, devra être limitée par des systèmes qui favorisent l'économie (recyclage, aéroréfrigérants, ...). 
9.1.2 - Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseao d'eau potable, le réseau d'eau industrielle sera distinct du résean d'eau potable et éon branchement sur Le réseau d'alimentation sexa muni d'un disconnecteur ou d'un dispositif présentant des garanties équivalentes. Celui-ci sera en permanence maintenu en bon état de fonctionnement. 

9.2 - PRINCIPES GENFRAUX 

5.2.1 - Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs où indirects, d'effluents susceptibles neommoder Le voisinage, de porter atteinte à La santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à 18 conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout, directement ou indirectenent des gaz ou vapeurs toxiques ou inflamnables. 

  

    

9.2.2 - À défaut d'autres prescriptions du présent arrêté, l'établissement est soumis aux dispositions de l'instruction ministérielle du 6 juin 195% relative au rejet des eaux résiduaires. 

9.3 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

9.3,1 - Aucun rejet d'eaux polluées ne sera déversé dans la ballastière, 

9.3.2 - Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif : il permettra d'isoler les eaux de refroidissement et les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées des eaux résiduaires polluées. 

9.3,3 - Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi Limité que possible, et aménagés de manière à réduire au maximum la perturbation apportée par le déversement au milieu récepteur. 
Ils devront être aisément accessibles et aménagés de manière à 
permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent ainsi que, 
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dans le cas des eaux industrielles usées, la mesure de son débit dans de bonnes conditions de précision. 

Dans la mesure du possible, ces aménagements seront réalisés à l'extérieur de la cléture de l'établissement, 

À défaut, toutes dispositions seront prises poux que l'Inspecteur des Installations Classées et les agénts du service chargé dé la Police des Eaux ÿ aient accès en permanence. 
9.3.4 - Un plan du réseau d'égout, faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement, les installations d'épuration, Les points de rejet des eaux de toutes origines, sera établi et régulièrement tenu à jour. 

  

I1 sers tenu en permanence à la disposition de L'Inspecteur des Installations Classées et des agents du Service chargé de la Police des Eaux. 

9.4 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

9.4.1 - Dispositions générales 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse ÿ avoir en cas d'incident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, fuite d'échangeur, ...} déversement direct de matières dangereuses où insalubres qui, par leurs caractéristiques et les quantités émises, seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

Les dispositions constructives de l'article 9.4.2 seront en 
particulier respectées. 

9.4.2 - Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de contenir, même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peut porter atteinte à l'énvironsement 1ors d'un rejet direct, seront équipés de capacités de rétention étanches permettant dé recueillir Les produits qui s'écouleraient accidentellement. 
Cette disposition s'applique en particulier aux aires de stockage de fûts. 

Le volume ét la conception de ces capacités de rétention devront 
permettre de recueillir, dans les meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres mis en oeuvre dans une zone susceptible d'être affectée par un même sinistre malgré les agents de protection où d'extinction. 
Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux ou insalubres devra étre au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :



    

- 190 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité globale des réservoirs. 

Pour l'application de cette règle, lorsque deux où plusieurs réservoiré sont reliés entre eux par Le bas, ils sont considérés comme un réservoir unique, 
Les Capacités de rétention ét le réseau de collecte et de 
stockage des égouttures et effluents accidentels ne conporteront aueun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout où le 
milieu récepteur. 

9.4.3 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur 
de l'étabiissement seront maintenues parfaitement étanches. Leur bon état de conservation devra pouvoir étre  Contrôlé extérieuxement où par tout autre moyen approprié. 
Des contrôles de fréquence suffisante seront alors effectués et donneront lieu à compte rendu qui seront conservés à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 
Ces canalisations seront peintes d'une couleur différente des autres de façon à éviter toute erreur de branchement. En aucun cas, les tuvauteries de produits dangereux ou insalubres ne seront situées dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec ceux-ci. 

9.4.4 - Conséquences des pollutions accidentelles 
En cas de pollution accidentelle provoquée par L'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais Les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre. 

9.5 - REJET DFS EAUX RESIDUAIRES 

9.5.1 - Traitement des eaux sanitaires 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des lavabos et douches et éventuellement les eaux de cantines seront traitées en conformité avec les instructions en vigueur concernant l'assainissement individuel. 

9.5.2 - qualité des rejets de type industriel 

Les effluents industriels devront être exempts : 

- de matières flottantes, 

— de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils soient susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel, directement où indirectement après mélange avec d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques où inflammables, 
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- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où précipitables qui, directement ou indirectement après mélange avec d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver Le bon fonctionnement des ouvrages, 

— de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la destruction des poissons à l'aval du point de déversement, où bien de nuire à leur reproduction où à leur valeur alimentaire. 

De plus, ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifestation d'odeurs où de saveurs. 

Leur pH devze être compris entre 5,6 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30° c. 
Les concentrations brutes seront inférieures en toutes circonstances aux valeurs ci-après 
  

  

      

Concentrations 

Pannes Snap | meme à 
mg/l 

MES (NF T 90105) 35 30 

DCO (NF T 90101} 150 120 

HYDROCARBURES (NF T 90203) 6 5 
  

Le débit des eaux industrielles restera inférieur à 500 litres par heure. 

9.5.3 - Evacuation des eaux usées 

Jusqu'à la création du réseau d'assainissement et de la station 
d'épuration de la commune de Givet, les eaux usées de Lype industriel seront rejetées dans le ruisseau "La Tienne”. 

Dès la construction de 14 station, l'exploitant procéder à une campagne d'analyses sur les différents rejets. 
Les résultats de ces analyses seront communiqués au Service chargé de la Police des Eaux et au gestionnaire de la station qui détermineront si les effluents doivent être conduits vers la 
station d'épuration, Au cas où ces effluents ne soient pas 
ècceptés, L'exploitant devra prendre des mesures afin qu'ils 
soient traités. 

9.6 - CONTROLE DES REJETS 

L'exploitant fera procéder au moins une fois par an à une analyse d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de 
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l'effluent rejeté. L'analyse portera sur la totalité des paramètres mentionnés à l'articie 9.5,2 (débit, pH, MES, DCO, HC-0:) ci-dessus. Elle sera effectuée par un organisme dont le choix sera soumis à l'Inspecteur des Installations Classées s'il n'est pas agréé à cet effet, 

ARTICLE 10 - DECHETS 

10.1 - PRINCIPES GENERAUX 

10.2 

20,3 

L'exploitant organiser par consigne la collecte et l'élimination des différents déchets générés par L'établissement en respectant des dispositions législatives ét réglementaires en vigueur (loi du 18 juillet 1975 et textes d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 
— STOCKAGE 

11 sera mis en place dans l'établissement un ou plusieurs parce à déchets dont l'aménagement et l'exploitation devront satisfaire eux dispositions suivantes 

  

toutes précautions seront prisés pour que les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles où 
souterraines, ou encoré d'une pollution des sols, 

— ELIMINATION 

10.3.1 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cepéndant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souiilés par des substances nocives où toxiques (papier, palettes, etc...) lorsque ces derniers seront utilisés comme 
combustibles lors des exercices d'incendie. 

  

19,3.2 - L'élimination des déchets. à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976. 
19.3.3 — Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur devra être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs dé nuisances. 

10.3.4 - Les huiles usagées seront collectées par catégories ét devront être remises soit à nn ramasseur agréé pour le département, soit directement à un régénérateur où éliminateur agréé. 

al



  

ARTICLE 11 - SECURITE 

11.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

11.1.1 - Accès, voies et aires de circulation 

À l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, :les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entretenues en bon état, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceptible de gêner la 
circulation. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les 
services de secours. Les aires de Circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 
difficulté. 

1.1.2 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de cireulâtion applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol, consignes, ...). 
En particulier toutes dispositions seront prises pour éviter que des véhicules où engins quelconques puissent heurter ou endommager des inställations, stockages ou leurs annexes, 

11.2 - CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

11. 3 

11.2.1 - Les bâtiments et locaux séront conçus et/ou aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

11.2.2 - I1s seront isolés des bâtiments habités ou occupés par des tiers, par un dispositif coupe-feu de degré 2 heures, constitué par un espace libre d'au moins 8 mètres. 
11.2.3 - A l'intérieur des ateliers, des allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagées ‘pour faciliter la circulation et 1'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

11.2.4 - Le désenfumage des Locaux devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans Le quart supérieur de Leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure à 1/200 de la 
superficie des locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage devra pouvoir s'effectuer manuellement depuis le sol, y compris dans 1e cas où il existerait ne ouverture à commande automatique. 
Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être accessibles facilement et être correctement signalées. 
— INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

11.3.1 - L'installation électrique et le matériel utilisé seront 
appropriés aux risques inhérents aux activités exercées, 
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11. 

Ils devront en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux conträintes mécaniques dangereuses, à L'action des poussières inertes ou inflammables et à celles des agents corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 
Les circuits "basse tension" devront être conformes à La norme NF © 15100, les circuits “moyenne tension" et "haute tension", aux normes WF C 13100 et NF C 13200. 

11.3.2 - Toute installation ou appareillage conditionnant la 
sécurité devra pouvoir étre maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation 
Électrique normale. 

11.3.3 - Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité. statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. 

11.3.4 - Le matériel et les canalisations électriques devront étre maintenus en bon état et rester en permanence conformes à leurs spécifications d'origine 
Un contrôle sera effectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il devra 
être remédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs 
délais. 

— FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à La 
formation de son personnel sur les questions de sécurité. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite où à la suxveillance d'installations susceptibles, 
en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la sécurité des personnes (manipulation de gaz, de liquidès inflammables, de produits toxiques, ...}. 

11.5 - RECEPTION - EXPEDITION - STOCKAGE DE MATIERES DANGEREUSES 

115,1 - Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux porteront de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu. 

Les réservoirs de capacité supérieure à 1 000 1 porteront en outre Le numéro et le synbole de danger définis par le règlement pour le transport des matières dangereuses (arrêté ministériel 
du 15 avril 1945 modifié). 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles devront être branchés Les véhicules livreurs, seront correctement repérées par. 
un étiquetage adéquat. 
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11. 

11. 

6 

11.8.2 - Opérations de transvasement 

Les opérations concernant la réception ou l'expédition de 
substances visées par les articles 1 et 2 du règlement pour Le 
transport des matières dangereuses sont soumises aux dispositions 
du dit règlement, y compris à l'intérieur de l'établissement. 

Avant d'entreprendre le déchargement d'un véhicule, le personnel 
vérifiera 

— la nature et la quantité des produits reçus, 

- la disponibilité des stockagés correspondants, 
- la bonne compatibilité des équipements du véhicule avec ceux 
de l'installation de dépotage. 

- REGLES D'EXPEOITATION 

11.6.1 - Produits 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis 
présentant un caractère inflammable, explosif, toxique ou 
corrosif seront limités dans les ateliers à la quantité minimale 
permettant le fonctionnement normal des installations. 
1.6.2 - Réserves de produits 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières Consommables utilisés de manière courante ou 
occasicnnellement pour assurer la sécurité où La protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à 
manches, produits absorbants, produits de neutralisation. 

11.6.3 - Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture où la disponibilité des utilités qui 
concourent à la mise en sécurité où à l'arrét d'urgence des 
installations. 

11.6.4 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils'et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre où entreposés des produits dangereux, ainsi que Les 
divers moyens de secours et d'intervention, feront l'objet de 
vérifications périodiques. 

I1 conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de sécurité. 

— ORGANTSATION DES SECOURS 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour 
la mise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation du 
personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 
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11.8 

Ces consignes seront compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs éventuellement Stabli en accord avec la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours. 
— MOYENS DE SECOURS 

11.6.1 - Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la constitution d'équipes de sécurité comprenant des agents affectés prioritairement à des missions d'intervention lors de sinistres et d'opération de prévention, et pouvant quitter leur poste de travail à tout moment pour combattre un éventuel sinistre, 

  

11.6.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au moins 
=, d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent} permettant d'assurer une capacité d'extinction égale où supérieure à celle d'un appareil de type 21A, 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 
7 d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55B, près des installations de liquides inflammsbles. 

Ces extincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances à raison d'au moins un extincteur par tranche de 250 m? de superficie à protéger, avec un minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt... 

11.8.3 - Ressources en eau 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie seront normalement assurés par des moyens de pompage propres à l'établissement. En toutes circonstances Le débit de 60 m°/h sous 10 bars devra pouvoir être assuré. 
Les canalisations constituant le réseau d'incendie seront indépendantes du réseau d'eau'industrielle. Leurs sections seront calculées pour cbtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau sera protégé contre le gel et maillé ; il comportera des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture lors d'un sinistre par exemple, puisse étre isolée. 

Les bouches, poteaux d'incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau seront munis de raccords normalisés ; 11s seront judicieusement répartis dans l'établissement: 
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Fiétablissement disposera d'au moins un groupe de pompage autonome. Son bon fonctionnement sera fréquemment vérifiée 
L'établissement disposera d'une réserve d'au moins 550 m° d'eau. 
11,8.4 - Systèmes d'alerte 

l'usine sera équipée d'un réseau d'alarme réparti de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un point d'alarme à partir d'uné installation ou d'un stockage, ne dépasse 100 mètres. 
11.9 - ZONES DE RISQUE INCENDIE 

  

1.9.1 - Généralités 

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités de produite présente même occasionnellement, la prise en feu est susceptible d'avoir - des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité des installations industrielles de l'établissement. 
L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie de l'établissement. Il tiendra à jour, et à la disposition de l'inspecteur des installations classées, hn plan de Ces zones. Tout local comportant une zone de risque incendie Sera considéré dens son ensemble comme zone de risque incendie. 
Les stockages de matières plastiques et Le stockage de granulés de charbon aggloméré seront notamment classés en zone de risque incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en complément aux dispositions générales de sécurité 
1.9.2 - Isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions voisines : 

= Soit par un mur plein coupe feu 2h dépassant la couverture la plus élevée d'au moins un mètre, 
— soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 
119.3 - Recoupement des zones 

À l'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie seront recoupées tous les 1.000 m’ au plus par des éléments coupe feu de degré deux heures où par des espaces libres d'au moins 8 mètres. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements seront munies d'ebturation pare-flamme de même degré à fonctionnement automatique. 
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1.8.4 - Comportement au feu des structures métalliques 
Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de la chaleur, Lorsque Leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les conditions d'interventions. 
11.9.5 - Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes d'accès à l'extérieur s'ouvriront facilement dans le sens de l'évacuation, elles seront pare-flamme une demi-heure et à 
fermeture automatique. 

Les dégagéments devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun Cul de 
sac supérieur à 20 mètres, ni abcun point distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en cul 
de sac. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation seront encloisonnés lorsqu'ils sont établis sur trois niveaux où plus : ils seront désenfumés en partis haute par une ouverture manoeuvreble depuis 
les paliers. 

119.6 - Désenfumage 

Le désenfumage des Locaux comportant des zones de risque incendie s'effectuera par des ouvertures dont la surface totale ne devra bas être inférieure au 1/100 de la superficie de ces Locaux. 
11.9.7 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (Chalumeaux, appareils de soudage, etc...). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes où d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront 
s'effectuer que dans le respect des règles d'une consigne particulière établie sons la responsabilité de l'exploitant. 
Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être affichée dans les zones de risque d'incendie. 
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11.9.8 - Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risque incendie seront équipés d'un réseau de détection incendie. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraînera une alaxme sonore et lumineuse localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, chef de fabrication. . .). 

  

En l'absence de gardiennage et hozs de la présence du personnel, cette alarme sera reportée auprès d'un service extérieur spécialisé où auprès d'un responsable de l'établissement apte à se rendre rapidement sur les lieux. 
11.9.9 - Moyens internes de lutte contre l'incendie 
En complément aux dispositions de l'article 11.10 ci-dessus, Les s zones de risque incendie comporteront au moins 

  

— des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des zones, installés près des accès. Les robinets 
d'incendie armés pourront être remplacés par des extincteurs à poudre sur roues de. 150 kg (ou équivalent). 
- des extincteurs à poudre (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 55B. 

un extincteur à poudre sur roue de 50 kg (ou équivalent) par tranche de 1,000 m°? à protéger et par niveau d'au moins 250 m2, 
— un réseau fixe de détection et d'extinction automatique, 

11.10 - ZONES DE SECURIYE 

11.10.1 - Définition 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître notamment en raison de ia nature des substances solides, liquides où gazeuses mise en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations. 
L'exploitant définira sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles peuvent apparaître les atmosphères 
explosives 

= soit de façon permanente ou semi-permanenté dans Le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, 

— soit de maniére épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 
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L'exploitant tiendra à jour et à la disposition de l'Inspecteur des Installations Claséées un plan des zones de sécurité. Les zones de sécurité seront matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés {marquage au sol, panneaux, ...}. 
Les dispositions de l'article 11,11 relatif aux zones de risque incendie et les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de sécurité en complément aux dispositions générales de 
sécurité. 

11.10.2 - Conception générales des installations 

Les installations comprises dans les zones de sécurité seront conçues où situées de façon à Limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les 
projections de matériaux où objets divers à l'extérieur de 
l'établissement 

11.10.3 - Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrété ministériel du 
31 mars 1980 sont applicables à l'ensemble des zones de sécurité 
de l'établissement. 

En particulier, dans ces zones, les installations électriques 
séront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins 
de 1'exploitation, tout autre appareil, machine où matériel étant 
placé en dehors d'elles. 

Le matériel électrique mis en service dans Les zones de sécurité 
doit être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de 
l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

11.10.4 - Protection contre l'électricité statique et Les 

Toutes précautions seront prises pour limiter l'apparition de 
charges électrostatiques ét assurer leur évacuation en toute sécurité. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes seront notamment appliquées : 

  

— limitation des vitesses d'écoulement des matériaux 
inflammables, 

- limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles 
d'accumuler des charges électrostatiques, 

— continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation où utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillage, supports, réservoirs mobiles, outillages, ...}. 
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11.10,5 - Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (1.0 du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les Zones présentant des risques d'éxplosion 7 cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils feront l'objet d'un "permis feu“ délivié et dûment signé par L'exploitant où par 1a personne qu'il aura nommément désignée, Ces travaux ne pourront 
s'effectuer que dans le respect des règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant, 
Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travarx. 
11.10.6 - Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité seront ventilés convenablement ét de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs. 
11.10.7 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation seront telles que les appareils de fabrication et leurs canalisations de transfert ne contiennent pas un où plusieurs produits dans dés conditions permettant à une éxplosion de se produire. Cette disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel 
11.10.8 - Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation sera conçue de façon à limiter Les sccumuiations de poussières inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation existe néanmoins, l'instéllation sera munié de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage devra être effectuée régulièrement . 

20



  

TITRE Il - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

applicables à certaines activités ou Installations 

ARTICLE 12 - DEPOTS DE CHARBON FULVERTSE ET AGGLOMERE EN BOULETIES   

12.1 - La hauteur des empilements des conteneurs souples remplis de charbon sera limitée à 6 mètres. 

12:2 - En complément de l'article 11.11.3, les aires de stockage seront nettement délimitées et subdivisées de telle façon que chaque subdivision ne contienne pas plus de 20 tonne de produits ; l'emprise de chäque subdivision ne dépassera pas 250 m°. 

12.3 - Un passage d'au moins 3 mètres existera entre deux subdivisions de stockage de charbon. 

ARTICLE 13 - DEPOT DE GRANULES DE PLASTIQUES 

13.1 - Les sacs de granulés plastiques seront stockés à une distance minimale de Ë mètres des dépôts de poussières de charbon aggloméré. 

13.2 - En complément des dispositions de l'article 11.11,3, Les aires de stockage seront nettement délimitées et subdivisées de manière à ce que chaque subdivision ne contienne pas plus de 100 tonnes de granulés ; l'emprise de chaque subdivision ne dépassera pas 
500 m. 

13.3 - Un passage d'au moins 3 mètres subsisterz entre deux Subdivisions de stockage de granulés de plastique. 

ARTICLE 14 - INSTALLATION DE COMBUSTION DE 750 KW ARTICLE 14 — INSTALLATION DE COMBUSTION_DE 750 Kw 
14.1 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

L'instellation de combustion devra ëtre construite, équipée et exploitée conformément à l'arrêté ministériel du 20 juin 1975, notamment en ce qui concerne 1a hauteur et les équipements de Ja cheminée, ainsi que le livret de chaufferie. Certaines autres dispositions de cet arrêté sont rappelées ou précisées ci-après. 
14.2 - MATERIEL DE CONTROLE 

L'exploitant disposera des appareils de contrôle suivants : 
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= un indicateur de température des gaz de combustion à la sortie du générateur, 

= un dispositif indiquant soit le débit du combustible, soit le débit du fluide caloporteur, 

— un dispositif indiquant les paramètres thermiques du fluide caloporteur à l'entrée et à la sortie du générateur, 
= un analyseur portatif des gaz de combustion donnant au moins la teneur en C02. 

14.3 - DISPOSITIFS DE SECURITE 

Les chaudières seront équipées des dispositifs de sécurité prévus bar la réglementation en vigueur, notamment celle concernant les éppareils à pression de vapeur. 
Un dispositif facilement accessible et clairement identifiable devra permettre d'interrompre l'alimentation en combustible de chaque générateur. 11 sera installé à proximité des accès aux locaux de chaufferie, 

ARTICLE 15 + INSTALLATION DE PYROLVSE 

Le cheminée de rejet des gaz de combustion de l'installation de nettoyage des équipements métalliques par pyrolyse des matières plastiques sera munie du dispositif prévu à l'article 8.3.1 
Les équipements et la hauteur de la cheminée seront conformes aux dispositions fixées par la circulaire du 13 août 1971 relative aux installations émettant des poussières fines et par la circulaire du 24 novembre 1970 relative aux installations de combustion. 

ARTICLE 16 - LOCAL DE DISTRIBUTION DE CHARRON 

Le local où se trouve l'installation de distribution de granulés de charbon sera équipé d'un dispositif d'alarme commandé par la détermination de la concentration en poussières. Le report d'alarme s'effectuera come décrit à l'article 11,11.8 

ARTICLE 17 - DEPOT DE GAZ COMBUSTIBLE 

17.1 - DISTANCES - CLOTURES 

Les parois du réservoir de gaz combustible liquéfié devront être installées à plus de 5 mètres 

- des limites de propriété, 
— des ouvertures des bâtiments industriels ou de tout Local occupé, 
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Le. toute excavation, dénivellation où de tout dispositif susceptible de retenir des vapeurs inflammables (regard d'égout, fosses, etc...) 

2.9 toute installation électrique non utilisable dans les atmosphères explosives, 

— de tout autre dépôt de matières combustibles ou comburantes. 
Si l'établissement n'est pas clôturé, la cuve de gaz sera entourée d'un grillage haut de 2 mètres et située à 1 mêtre des patois du réservoir. 

17.2 - EQUIPEMENTS 

Le réservoir doit être pourvu en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareilg à pression 
- d'un double clapet anti retour d'emplissage, 
— d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage, 
7 d'un dispositif automatique de sécurité sur les orifices de sortie, 

- d'une jauge de niveau en continu. 
Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable. 

17.3 - DECHARGEMENT 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour que le déchargement se fasse en toute sécurité. 

BREICLE 18 - REJET DU DEPOUSSIEREUR {déchargement et aération de, trémies             

  

‘charbon lastique", aspiration labo et local de «charbon pisstique”, aspiration labo et ES Sstribution de charbon 

Les équipements et la hauteur de la cheminée seront conformes à la circulaire du 13 août 1971. 

  

La vitesse d'éjection des gaz dépoussiérés sera au minimum de 8,5 m/s. 
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TITRE li - RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

ARTICLE 19 — DELAI ET VOIE DE RECOURS 

MR résente décision ne pent être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le l'exploitant. Ce délai commence à courir du jotr où Le décision a été notifiée. 

BRTICLE 20 - PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sera déposée de GIVET 

  

Un extrait dudit 
l'établissement à 

  

té, énumérant 
= soumis, sera affiché 

    

  

— Pendant un mois à !2 Mairie de GIVET, 
7 fn pérmänence er de façon visible, dans i'é. 521ssement . 

  

Ün avis sera insé Dër les soins du Préfet des *rdennes et aux frais de l'exploitant dans deux journaux iocaux diffusés dans tout le département. 

  

ARTICLE 21 - EXECUYTION 

Le Secrétaire Générai de 14 Préfecture des Arde: GIVET et l'Inspe: 
chäcun en ce. qui :. 

  

3es, le Maire de ur des Installations Classées sont chargés, concerne, de l'exécution du srésent arrété    

CNARLEMUE- HER ge ÿ pépe jo0x four omolletien 
Pour ls Préfet ‘out 8 Eréfed Éfâttaché de Préfactues etre Bérérat She de Bureau 

Signé + Jean 

  

ue NEVACHE 

  

24


